
 

 
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 NOVEMBRE 2021 

 

En exercice :    15  

Présents : 12   Date de la Convocation : 10 novembre 2021 

Votants : 12           
Vu le Code Général des collectivités territoriales,  

L’an deux mil vingt-et-un, le 16 novembre à 20 Heures 00, les membres du Conseil Municipal de la 

Commune d’AZE, proclamés élus à la suite des élections du 15 mars 2020, se sont réunis au nombre prescrit par 

la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence du Maire, Monsieur Patrick MONIN sur la 

convocation qui leur a été adressée par le maire, conformément aux articles L2122-7 et L2122-8 du Code 

Général des collectivités territoriales,  

Étaient présents :  

Mesdames Alexandra BONOT, Véronique DUFETRE, Aurore DUTARTRE, Audrey JOVER, Cécile MARIOTTE, 

Mylène ROSSILLON, Jeannine VAILLER,  

Messieurs Daniel BOUCHARD, Guillaume COULON, Jean-Paul DEMARTHE, Denis FENEON, Dany 

GRANDJEAN, Ludovic LAVIGNE, Patrick MONIN, Serge THIRARD, 

Absents excusés :  

Aurore DUTARTRE, Audrey JOVER, Cécile MARIOTTE, 

Secrétaire de séance : Dany GRANDJEAN 

Etat civil :  Naissance 

  Louise Edith Noëlle VILLEROT le 30 octobre 

Julien André GRANDVAUX le 02 novembre  

  Mariage 

  Nikolai KIRPICHEV et Alison Camille ASTRE le 16 octobre  

  Décès 

  Denise SIVIGNON le 17 octobre 

 

Le procès-verbal du conseil municipal du 12 octobre 2021 est adopté sous réserve de vérifier l’information 
de la Préfecture de Saône-et-Loire concernant le quorum. 
Le Maire propose d’ajouter un point DM3 à l’ordre du jour.  

1. DM 3 Budget principal 
La parole est donnée à Véronique DUFETRE. Il convient de procéder à une décision modificative sur le 
budget principal afin de couvrir les frais liés aux salaires de décembre 2021. 
Vu le budget communal 2021,  
Le Conseil municipal, à l’unanimité après délibération,  
AUTORISE le Maire à procéder aux opérations comptables suivantes : 

Désignation Diminution sur crédits 
ouverts 

Augmentation sur 
crédits ouverts 

D 6218 : autre personnel extérieur  12 500.00€ 

TOTAL D 012 : Charges du personnel  12 500.00€ 

D739223 : FPIC  1 000.00€  

TOTAL D 014 : atténuations de produits 1 000.00€  

D 022 : Dépenses imprévues fonct. 6 500.00€  

TOTAL D 022 Dépenses imprévues fonct. 6 500.00€  

D 6574 : Subv. Fonct. Person. Droit privé 5 000.00€  

TOTAL D 65 : Autres charges gestion courante 5 000.00€  



  

2. Appel à projet 2022 du Conseil Départemental 

La parole est donnée à Serge Thirard. Les caractéristiques de l'appel à projet 2022 du Conseil 
Départemental ont été présentées lors de la conférence territoriale qui s'est tenue à Saint-Gengoux de 
Scissé le 28 octobre. Les thématiques sont les mêmes qu'en 2021 et les modalités sont globalement 
similaires, avec notamment la possibilité de déposer deux dossiers si l'un des deux est estampillé 
"environnement". La date limite de dépôt des dossiers est le 31 décembre 2021. 

3. Rénovation école/mairie, lettre aux associations 

La parole est donnée à Serge Thirard. Le cabinet d'architecture Roulleau a informé la commune de la 
bonne avancée du dossier d'étude de la rénovation du rez-de-chaussée école/mairie. Ils ont besoin de 
connaitre les caractéristiques des associations d'Azé, avec par exemple la place qu'elles occupent, leurs 
modalités et fréquences de réunion... Un courrier va donc être envoyé à chaque association d'Azé par 
l'architecte. 

Arrivée de Mme BONOT Alexandra. 

4. Plantation de l'arbre de la laïcité 

La parole est donnée à Serge Thirard. La commune et l'école ont été recontactées par les DDEN pour la 
plantation de cet arbre, qui avait été reportée en raison de la crise sanitaire. Après échange, il a été 

convenu de planter un liquidambar, sur le terrain situé dans l'enceinte de l'école, le mardi 7 décembre 

à 15h00. L'arbre, offert par les DDEN, a été commandé, les invitations nécessaires seront lancées et une 

petite cérémonie sera organisée. 

5. Conventions cantine et garderie 

La parole est donnée à Serge Thirard. Ces deux conventions, réglant le fonctionnement et le financement 
des services de la garderie périscolaire et de la cantine entre les communes d'Azé et de Saint-Gengoux de 
Scissé, et avec l'association du restaurant scolaire pour l'une d'elles, ont été signées. Ceci va permettre de 
procéder aux refacturations prévues par ces conventions. 

6. Chemins de randonnée 

La parole est donnée à Serge Thirard. Lors de la réunion de secteur organisée par MBA le 28 octobre, les 
caractéristiques du futur sentier de randonnée de notre commune ont été précisées. MBA va reprendre le 
grand sentier existant (17 km), qui s'intégrera à une grande boucle plus générale à l'échelle de la 
communauté d'agglomération. Diverses visites sur place ont permis d'affiner ce tracé. Il a également été 
précisé que les sentiers existants qui ne s'intégreraient pas à cette grande boucle resteraient à la charge 
des communes. Par ailleurs, les modalités de prise de compétence par MBA ont été évoquées : prise en 
charge du balisage, des panneaux et poteaux indicateurs, mais pas de l'entretien de la végétation. Une 
nouvelle réunion est prévue début décembre. 

7. Écoulement des eaux des Burchères : point sur le dossier 

La parole est donnée à Jeannine VAILLER. La commission « Aménagement » s’est réunie en septembre 
dernier afin de travailler sur le projet d’écoulement des eaux aux Burchères. Suite à une renégociation, un 
nouveau devis a été présenté pour un montant de 5 820.30 euros TTC. L’étude derait se dérouler entre 
janvier et mars 2022. Le conseil municipal donne un avis favorable à ce devis. 

8. Muret du monument aux morts 

Suite à un incident sur le muret du monument aux morts, plusieurs devis ont été reçus pour sa remise en 
état. La commune souhaite faire appel à la SNEEB pour la réfection. Le devis, accepté à l’unanimité par le 
conseil municipal, sera adressé à l’assurance de la commune. 

 

 



9. Terrain de Fourgeot 
a. Saisine du tribunal administratif 

Le dossier opposant la commune à Monsieur et madame MARCEAU qui était inscrit à l’audience du 
14/10/2021 a été radié du rôle. Nous ne savons pas quand ce dossier sera jugé, le Conseil exprime donc 
son étonnement devant le report de cette décision.  

b. Saisine du tribunal civil  

Le dossier opposant la commune à la famille BRICE et devant être jugé par le tribunal civil est en cours de 
rédaction, pour cela, le Maire a rencontré Maître SAINT-MARTIN-CRAYTON. 

10. Inauguration plaque des maires avec le nom de M. Gagnard 

La plaque a été gravée : il est proposé de faire une inauguration en présence de la famille. Le Maire se 
rapprochera de la famille de M. Gagnard pour décider d’une date. 

11. Orange : Demande de rencontre et mise en place d’un cahier de doléances 

Depuis de nombreux mois, les habitants d’Azé viennent en Mairie pour obtenir des précisions sur la fibre 
sur la commune. Nous avons à plusieurs reprises tenté de prendre contact avec la direction d’Orange pour 
obtenir ces renseignements. Malgré les nombreuses tentatives cela n’a pas été possible. C’est pourquoi, 
par cette délibération, il est demandé avec insistance une rencontre avec la direction d’Orange. D’autre 
part, il est décidé de mettre à la disposition du public, un cahier de doléances pour une durée de trois mois 
au secrétariat de mairie afin de répertorier les problématiques rencontrées par les administrés. Ce cahier 
sera communiqué aux services d’Orange fin février 2022. 
Le Conseil municipal à l’unanimité : 
DEMANDE une rencontre avec les services d’Orange, 
CHARGE le Maire de répertorier les doléances des administrés. 

12. Syndicats intercommunaux : bilans d’activités 

Les bilans du SYDESL, du Syndicat Intercommunal des Eaux du Haut Mâconnais, les rapports annuels sur 
le prix et la qualité du service public sur l’assainissement et sur la gestion des déchets ménagers et 
assimilés sont disponibles au secrétariat de mairie. 

13. Congés de fin d’année : organisation des ouvertures au public 
Les permanences de la Mairie et de l’Agence Postale Communale sont assurées pour les fêtes de fin 
d’année. Le secrétariat de mairie sera fermé les vendredis 24 et 31 décembre à compter de 13 heures.  
 

14. Travaux effectués et en cours 
La période de ramassage des feuilles a commencé. Le déménagement vers le nouveau hangar est en 
cours, le transfert des différents matériels de l’ancien vers le nouveau hangar étant presque achevé. La 
décoration de Noël sera posée semaine 47. Des plantations de fleurs hivernales ont été réalisées. 

 
15. Questions diverses 

a. ONF 
Le Gouvernement prépare le prochain contrat 2021-2025 avec l’ONF. Le 10 juin dernier, Dominique 
JARLIER, Président de la Fédération nationales des Communes forestières a été reçu par les cabinets des 
ministres de l’agriculture, de la transition écologique et de la cohésion des territoires pour lui présenter ce 
contrat et notamment les deux points suivants : 

• « Un soutien complémentaire des communes propriétaires de forêts sera également sollicité […]. 
Cette contribution additionnelle est prévue à hauteur de 7,5 M€ en 2023 puis de 10 M€ par an en 
2024-2025, une clause de revoyure étant prévue en 2022 pour confirmer cette contribution et en 
définir les modalités. » 

• « Adapter les moyens de l'ONF en cohérence avec la trajectoire financière validée par l'Etat 
notamment en poursuivant sur la durée du contrat la réduction de ses effectifs à hauteur de 95 ETP 
par an […]. » 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
EXIGE le retrait immédiat de la contribution complémentaire des communes propriétaires de forêts au 
financement de l’ONF ; 



EXIGE la révision complète du projet de contrat Etat-ONF 2021-2025 ; 
DEMANDE que l’Etat porte une vraie ambition politique pour les forêts françaises, 
DEMANDE un maillage territorial efficient des personnels de l’ONF face aux enjeux auxquels la forêt doit 
faire face ; 
AUTORISE le Maire à signer tout document afférent. 
 

b. Panneau PROXI 
Suite à la pose des panneaux publicitaires pour l’épicerie PROXI d’Azé les services de la DRI demandent 
de déplacer le panneau situé aux abords du carrefour de la route de Donzy. Il sera reposé à l’arrière du 
massif communal en accord avec la DRI.  
 

c. Problème des chats errants  
La commune a été destinataire d’une demande d’une administrée pour emmener deux chats errants à la 
SPA pour le compte de la commune. Le Conseil municipal souhaite mener une action globale de 
stérilisation sur la commune. La Mairie se rapprochera de la SPA pour obtenir la procédure. 
 

d. Courrier LAP’AZE 71 
Courrier de remerciement de l’association pour le versement de la subvention annuelle 2021. 
 

e. Courrier réponse 
Suite à la réception du SMS évoqué lors du dernier conseil municipal concernant la circulation à Rizerolles, 
la personne a renvoyé un courrier modérant ses propos. 
 

f. Demande de logement 
La commission logement se réunira prochainement pour étudier les demandes de logement suite aux 
dédites reçues. 
 

16. Tour de table 
Jean-Paul DEMARTHE : Les propriétaires jouxtant le domaine public sont priés de bien vouloir tailler leurs 
haies pour des raisons évidentes de sécurité. 
Daniel BOUCHARD : il n’y a pas eu de ventes de bien depuis 2 mois ? Le Maire confirme cette information. 
Pourrait-on mieux organiser les affouages l’année prochaine ? Réponse des Adjoints : d’une part c’est bien 
l’ONF qui propose les lieux d’affouage et non la commune. D’autre part, le nombre de lots était suffisant 
par rapport au nombre d’affouagistes, la commune ayant d’ailleurs à plusieurs reprises échangé avec 
l’ONF pour trouver une solution permettant d’attribuer un lot à chacun. 
Demande d’une rencontre de présentation du PETR. La Présidente sera conviée lors d’une prochaine 
réunion. 
Les chaises de la salle des fêtes sont en mauvais état. 
Denis FENON : des particuliers mettent les ordures ménagères dans la poubelle du cimetière. Le Président 
du Réveil azéen demande à être prévenu des manifestations sur Azé. Réponse du Maire : cette demande 
est notée, sachant toutefois que le partage des espaces naturels doit être réciproque. Sur ce point, il est 
précisé que le Sénat a été saisi d’une pétition à l’échelon national. 
Serge THIRARD : fait un bref retour de l’Assemblée Générale de l’Association du restaurant scolaire, 
laquelle a été remerciée pour son action et son implication et ne manque pas d’idées pour améliorer 
encore les menus, avec notamment le recours à des produits locaux et/ou agriculture biologique.  
L’Association a par ailleurs remercié la commune pour son soutien. 
La Directrice de l’école a également remercié la commune pour les divers travaux effectués. 
Véronique DUFETRE : un état du cimetière sera fait prochainement. Au 1er janvier 2023, un changement 
de nomenclature de la comptabilité intervient. La commune d’Azé se porte volontaire pour être commune 
test à compter du 1er janvier 2022. 
Dany GRANDJEAN : Afin de donner une plus grande fluidité au stationnement devant les commerces de la 
Place Guichard, il est souhaité que les conducteurs de véhicules stationnant sur une grande plage horaire, 
utilisent les places vers l’entrée de l’école ou sur le parking des Platanes.   
Ludovic LAVIGNE : le site internet de la commune est régulièrement mise à jour. 
 

17. Agenda 
 

La séance est levée à 22h50. 

Prochain conseil le 14 décembre 2021 à 19 h 00 en salle du conseil municipal. 


